
Descriptif

Départ sur le parking de la salle polyvalente de Cressensac.
1 Rue de la Résistance 46600 Cressensac-Sarrazac
Balisage :jaune

1 -Prenez le chemin en face de la salle polyvalente et suivez-le jusqu'à la fontaine Chaumont. Prenez à 
droite jusqu'à la D 820. Remarquez en face la croix de la Mission de 1865. Prenez à gauche sur 50 
mètres et traversez prudemment la route pour prendre la rue de la Paternerie. Descendez cette rue 
jusqu'au passage sous l'autoroute en tenant votre droite au niveau de la maison isolée. Passez sous 
l'autoroute et de suite prenez la route à gauche puis celle à droite, le chemin de l'Orupt. Continuez 
jusqu'au bout de ce chemin et prenez à droite le chemin que vous croisez. 

2 - En arrivant sur la route (de Cressensac à Turenne) remarquez la borne interdépartementale 
Lot/Corrèze. Prenez le chemin en face jusqu'à la route suivante, puis le sentier à gauche qui longe la 
route. Vous suivez la limite entre à droite la région Occitanie et à gauche la région Nouvelle Aquitaine. Au 
bout, prenez à gauche et de suite le sentier à droite qui débouche sur un chemin.

3 - Suivez ce chemin sur environ 700 mètres jusqu'au bout, mais ne vous engagez pas sur le sentier en 
face qui rejoint la Borie de Bayle, prenez le chemin à droite. Ce dernier étant privé, une convention 
autorise le passage de randonneur veillez donc plus qu'ailleurs à ne pas commettre d'incivilités.

4 - Au bout prenez le chemin à droite qui rejoint la D 87 (de Cressensac à l'Hôpital St-Jean). Au passage 
remarquer les restes d'une grange, un magnifique tilleul et un four à pain. Il s'agit du camp du Maquis, l'un 
des refuge des résistants lors de la deuxième guerre mondiale. Une stèle rend hommage à deux d'entre 
eux.

5 - Traversez la route et rejoignez la Garnaudie. A la patte d'oie continuez sur votre gauche jusqu'au 
hameau. Remarquez le four à pain avant d'obliquer sur la gauche et suivre le chemin sur environ 250 
mètres. Prenez le chemin à droite et encore à droite au bout. Vous longez la centrale photovoltaïque et 
arrivez au carrefour de la croix de Cieussac.

6 - Prenez à gauche puis le premier chemin à droite pour rejoindre le hameau de Martignac. Après les 
premières maisons prenez à gauche (remarquez le porche sur votre gauche) jusqu'à la croix puis à droite 
la route en direction de l'autoroute. De suite après le pont de l'autoroute prenez le chemin à gauche qui 
longe cette dernière jusqu'au débouché sur la D 840 (de Cressensac à Martel).

7 - Traversez prudemment cette route et prenez en face la route du 45ème Parallèle. Dans le hameau 
vous êtes sur le 45ème parallèle, c'est à dire à mi chemin entre l'équateur et le pôle nord. Continuez 
jusqu'à la D 820 (de Cressensac à Souillac) et prenez le chemin en face. 

8 - Au croisement de chemins, prenez celui obliquant légèrement à droite et après environ 500 mètres 
celui à droite. Au sommet de la côte prenez le chemin à droite sur 200 mètres. Remarquez à mi chemin 
sur votre gauche la borne géodésique indiquant l'altitude précise de 324 mètres et la vue sur le village de 
Cressensac. Autrefois s'élevait un moulin à vent en ce lieu.

9 - Au carrefour prenez le sentier à gauche, bucolique en deuxième partie, jusqu'à la route goudronnée 
que vous prenez à droite et la suivante encore à droite puis au carrefour giratoire à gauche pour rejoindre 
la salle polyvalente.

Informations pratiques :

Maison de santé, 7 rue de la Résistance 05 65 37 75 06.

Restaurant d'Ici et d'Ailleurs, 31 avenue d'Occitanie. Restaurant l'Optimiste, 48 avenue d'Occitanie. 
Carrefour Express, 1 rue de la Victoire.


